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On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
raïu-Pont, n. 3so; rhez les dames Mahoox et de 
jiiTottios, maison joignante ; et M. Latotju , impri-__ . . _ et M. Latour
meur-libratre , rue du Pont-d’Ilc , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année i8a5. — N“ Aig.

On reçoit aussi des abonnemens chez M. Bf.ethot
*T!;. marclé au hoi!j. Bruxelles, et chez tous 

les dnccteur5 des postes du royaume.
Le prix de l’abonnement est de NEUF FRANCS nar 

trimestre pour Liège, et de ONZE FRANCS, nuNlo 
pour les autres villes du royaume. *

GAZETTE DE LIÈGE.
ESPAGNE.

Madrid, le 26 septembre. — La Gazette de Madrid , contient 
un decret en vertu duquel, tous les services militaires rendus au 
roi, depuis le 7 mars 1820 , pour le délivrer de la faction révo
lution jusqu’au Ier octobre 1823 , jour où le roi est sorti de la 
puissance des cortès seront comptés doubles , cette faveur s'éten
dra aus. militaires qui ont été incarcérés pour leurs opinions 
royalistes.

(Que va dire la Quotidienne, qui continue de se lamenter sur 
lfi sort des royalistes eu Espagne, de cette nouvelle persécution? )

— On dilqu’il est venu à la connaissance du gouvernement que la massa 
du clergé de St. Jacques , sans en excepter l'archevêque, avait coopéré au 
plan de la conspiration de Bessiéres. On croit que ce prélat et les chefs du 
couvent de Saint-Martin seront appelés à Madrid pour rendre compte de 
leur conduite.

— On mande de Roa , ville où l’Empécinado a fini ses jours si tragique
ment, que le peuple y a publié , au son des trompettes et des tambours, que 
donGeorge Bessiéres a été un martyr de son amour pour la religion et la 
monarchie.

— One frégate américaine venant de Fisco, port voisin de 
Lima , est entrée le i5 dans le port de Cadix, 16 septembre. 
Ce bâtiment amène à sou (bord 85 officiers de l’armée du général
Laserna. 0

SUÈDE.

Carlscrona, le 20 septembre. —Le roi n’a pas jugé à propos 
«accorder la demande que MM. Michaelson et Beuediks avaient 
laite à S. M. de permettre que des officiers et sous-officiers sué- 

01s accompagnassent jusqu’en Angleterre les trois vaisseaux de 
guerre vendus dernièrement à cette maison de commerce ; de sorte 
que a saison déjà avancée empêchera probablement que ces vais- 
teurX\lemet-tent' a *a vo^e cel;te année , ce qui fournira aux actie
fs j •? mo1-^3 et Es moyens de faire annuler le contrat de vente. 

30«tparljUe'eS ^eUX Preul*ers vaisseaux , vendus précédemment,

ANGLETERRE.
Mich n\ ™ ' ^ a octobre. — Le 29 septembre , fête de Saint- 
prochai' °'1 3 Proc^® A l’élection du lord-maire pour l’année

^1 Lorscjoj les autorités de la ville sont réunies , on lit la liste des 

rmea T1' °nt servi eu qualité de sheriffs de la ville. Les per
a\ro nt J., 'l 1 1 •• 1 ■ * . •. -1de c” ’ a^ant droit de bourgeoisie , choisissent ensuite deux _ 

tip en,x croient le plus capables de remplir les fonc-
]a cou e lord-maire Ces deux noms sont alors présentés à 
lallc maireS a^ennen ’ ffi'i désignent celui qui doit être ins-

tésna^lai*uCC S°nt ■ Venables et Brown qui ont été éle- 
Jui a L'65 .rge°iS) et la cour des aldermen a choisi M. Venables 
fails 6 6 auss'V)t investi de la chaîne d’or, et s’est présenté pour

L Ses remercîtnens.
eL orfè's'ltl^^a^S- ®^a3ent Rolabev Abbion Cox , écuyer, alderman 
, e'*e j William Venables , écuyer, alderman et marchandic ; William . . , , ... _____________
niei.. «,eia®s i Antoine Brown, écuyer, alderman et pois'son- 
(Jp^jn A^.1.38. Ptime Lucas , écuyer , alderman et marchand 
<le fcr1’'am Thompson , écuyer , alderman et marchand 
Paieries' ^ ^ey > écuyer , alderman et marchand de pa-

Uucdéci ?ar^lncnl qui était prorogé au Ier novembre , vient par 
Le51]0'1 ■ roa C^e Pôtie au 5 janvier prochain. 

r<m quaraut'11 °°“rt ’ le journal anglais le Sun , qu’envi- 
de billctj111"6 milliûns francs en espèces , et un grand nombre 
d’Haiti SQ1 ^anibourg et les autres places , sont arrive's 
?“>Ée erHl'a,nd0„ Partie comme paiemens de l’indemnité sti- 
Uu,toutes ?l S P'lullce- Cette’abondance de capitaux doit , se- 
- On j es aPParences , faire beaucoup monter les rentes.

■U3vri;. Par Bombay des lettres de Calcutta qui vont jusqu'auü„ . > «lais et». . . . . . . . 1 . • , . 1 . - . / , M. 1 Aie» icmca uc uiiiGuud tjui vum juatju au
7avril i ' 65 ne contiennent aucun événement postérieur à la date un pAiX a__ îv r ..., ^ , V'JI1 **wiineui aubiui e > ciiciiiu 111 puaicnoui a ia

f?Cô n°tïiniéf»llRC0^ ^6S ®l,’nians > une partie de l’armée se portait sur une 
. e des lanls' attlr*i’ Mais les troubles qui ont éclaté à Bhurtpore , capi- 

Rin,^ir!'SSenl avo‘r Pr's nn caractère très Sérieux. Un prince 
Jr°^eni deC i ^n^a,s » 8 est fait nommer régent de force , et le gou- 
i^Ursdu part'3 eriv°>e un corps d’année avec 80 pièces d’artillerie au 

à ce régent. Là s’arrêtent toutes les nouvelles , car 
eKrtpore U défense aux journaux de rien publier sur les affaire?

Ku le FRANGE.
^aJedeSt çCto^re' '—■ Quatre élèves qui sortent de l’écolo 

j arrêt' * ^ar promotion au grade de sous-lieutenant, 
P°Ur vidS°e lna^n a!l ^°is de Boulogne , où ils s'étaient ren- 

Ut| ®^dçg 61 lUle querelle qui avait pris naissauce pendant

M. le colonel Frémont, l’un des envoyés de Saint Do- 
beTlx.arts383131“1 aVant~hier “ k séance'de l’académie des

, ~.L«(journal officiel de Bruxelles contient une lettre en faveur 
de 1 institution des ignorantins, lettre où l’on désavoue au nom 
des treres de la doctrine chrétienne qui sont eu Belgique toute 
affiliation avec les jésuites. On y remarque l’assertion suivante 
dont nous ne garantissons pas l’exactitude pour les Pays-Bas et 
moins encore pour la France. « Les institutions de l’ordre des 
» j reres n ont rien de commun avec les institutions des pères de 
» a foi, ou de St. Acheul ; les frères des écoles chrétiennes tous 

convers, et la majeure partie Belges, ne s’occupent que de la 
piiere et de 1 enseignement ; il leur est enfin défendu sous 

» peine d etre chassés de leur ordre , de s’immiscer dans aucune 
altaire particulière , ni surtout politique. »
— On écrit de Marseille, en date du 27 septembre : 

ne jeune dame enceinte s’est présentée dans une paroisse decetta villa comme marraine pour un baptême. Cette dame qui Jt connue “ar sa di 
jin • ’ ,® qU1 est toujours 1res décemment vêtue, n’avait rien d’extraor- 
dinau-e dans sa toilette; elle était très haut colletée , et portait de lonaue, 
manches de mousseline serrée. Deux jeunes vicaires n’ont pas voulu Fad-
bilnentCOTT!imauri“ne,’ fiu’elle Pas habillée convena
blement. Un des deux s est servi de cette expression : qu’on ne se présen
tait pas a tegl,se avec des manches en gigot. Le respectable curé de cetia 
pamisse , pretre age et de l’ancienne école, voulant faire cesser les débats 
scandaleux ^occasion nés par l’invincible obstination des deux vicaires a 
lait Je baptême les deux jeunes abbés iront pas même voulu rester dans 

église pendant la ceremonie , et sont sortis. Nous pourrions entrer dans 
de p us grands details sur cette affaire qui a fortement scandalisé les 
nombreux témoins qui assistaient à la consécration du nouveau né 
mais nous nous en dispenserons , au risque d’être traités d’hypocrites 

ns quelque réquisitoire. Nous remarquerons seulement que les opinions 
es plus religieuses et les plus monarchiques ne mettent pas à l’abri de U 

tougueuse intolérance de quelques jeunes lévites . puisque la dame qui a été 
objet d un refus si extraordinaire, ainsi que toutes les dames de sa fa

mille , appartiennent à toutes les sociétés pieuses , et que les hommes 
de la même famille sont «n général membres du cercle religieux , de 
association pour la propagation des lions livres , souscripteurs à ’tous 

les ouvrages catholiques , et lecteurs assidus du Mémorial qui porte 
ce nom. r

— Outre les congrégations de chaque paroisse, les onze confréries de pé- 
mtens qui sous la direction d'un prêtre disent et célèbrent les offices dans 
des chapelles particulières, la congrégation de garçons, sise à la croix 
de Reynier, qm est sons la direction d’un prêtre, propriétaire de l’éta
blissement, on vient d’établir dans la rue de la Fosse une chapelle devant 
servira une congrégation de iüo filles , sous la direction d’un prêtre Les 
hommes ne pourront sous aucun prétexte assister aux conférences et autres 
exercices.

L’accroissement que prennent les établissemens religieux ne se borne pas 
la- (Jboique l’on compte dans notre ville onze couvens de femmes qui sont 
chacun sous la conduite d’un directeur, on vient d’acheter un terrain 
situe au chapitre , à l’effet d’y bâtir un couvent destiné aux capucines 
moyennant le prix de trente mille francs. On q été fort étonné d’apprendre 
qu aussitôt 1 acquisition les trente trois mille francs se sont trouvés comme 
par enchantement chez un notaire; la curiosité publique cherchant à ner- 
carce mystère a cru découvrir l’origine de cettesomme, d’autant plus forte
des fidèle^!S'eUSeS °et Ürdra Sünt CenSéeS n’etist<!r qlle Par aumônes

— On peut.se faire une idee de l’immense consommation des
sang-sues a Paris, dans l’espace d’une année, par le nombre de 
celles que reclame le service seul des hôpitaux , des hospices et 
des secours donnes a domicile auxindigens. Le nombre à fournir 
pour 1 année 1826 est de trois cent mille , d’après les affiches d’tid- 
judication. 1

On écrit de Chambéry y le 20 septembre :
Depuis loug-tems, le sieur B...., avoué dans' cette ville , faisait 

le plus mauvais menage avec sa femme, sans qu’il ait jamais t,-ans. 
ptre dans le public que cette dernière y eûL donné lieu. Dimanche 
demner, le sieur B..., eut une vive altercation avec son épouse : il 
sortit de chez lut pour aller , chez un pharmacien , acheter des spi
ritueux ; rentré dans son domicile , il n'y resta que peu de teins 
et se rendit dans une maison où son ministère réclamait sa pré
sence. Pendant son absence, le bruit courut dans le quartier, que 
sa femme venait d’être assassinée , la police se transporta aussitôt 
chez lui, et elle trouva effectivement le corps de celte infortunée 
entièrement mutilé et privé de vie. De fortes contusions à la lêle 
font supposer qu’elle a été' assommée : mais le comble de l'horreur, 
c est que l’assassiu , pour effacer les traces de son crime, a fait 
oudlir la tête du cadavre dans une marmite, espérant, par ce 

moyen , enlever les marques des coups. Les dents et les cheveux 
sont restés au fond du vase par l’action de l’eau bouillante ; lesspi- 
1.l,“etlx i achetés chez le pharmacien , ont été retrouvés sur une 

« le, auprès du cadavre ; et une chemise et une veste , que por



tait, le matin , l'époux «le la victime , ont été également retrou
vés , tachés d’un corps gras semblable à celui que contenait la mar
mite. Soupçonné véhémentement, le sieur B,... a été arrête et con
duit en prison. On attend avec anxiété , les résultats de cette ef
froyable affaire. Le père de l’accusé est mort aussi d’une mort 
violente, et le bruit public désigne maintenant son fils comme 
étant coupable de ce meurtre.

Cours de la bourse du 3 octobre. Rentes. 5 p. ojo, jouissance , du 22 
mars 1825 , 99 fr. 5o c.—\ ija p. 0/0 , jouiss. 00 f'r. 00 c. — 3 p. ojo ; 
jouiss. du 22 juin , 71 fr. \o. — Act. de la banque , 2135 00. — 
Emprunt royal d’Espagne , 1823 ,5i 3j8.— La fin du mois. Cinq pour 
»ent. Ai heures 99 fr. 65 c. Trois pour cent. Ai heures 71 fr. 55 s.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.

Une lettre de Missolunghi , qui est du a3 août, contient le» nouvelles 
suivantes :

Les ennemis furent sur le point de se rendre maîtres de cette place 
importante; un corps de trois mille Turcs pénétra jusque dans la ville 
même, mais il y fut exterminé par nos braves, qui firent des maisons au
tant de forteresses. A la fin de cette attaque , nous nous sommes trouvés 
sansavoir presque de poudre, il ne nous en restait que cinquante livres. Heu
reusement pour nous notre flotte arriva sur ces entrefai tes, apportant des mu
nitions de guerre et un renfort de huit cents hommes : la jonction du brave 
Pboty Zavelas , à la tête de a,5oo soldats , ayant eu lieu presqu’en même 
temps, releva notre courage. Nous espérons maintenant que nous forcerons 
bientôt l’ennemi de lever le siège. Les lettres de Syra mandent que la nou
velle insurrection de Plie de la Crète fait des progrès très-rapides , et que les 
insurgé» sont parvenus à s’emparer d’une forteresse située dans le district de 
Canée.

Londres , le ter octobre. — On dit dans les cercles les mieux 
informés de l’ouest de la ville qu’il a été décidé hier dans un con
seil de publier une proclamation pour empêcher l’expédition de 
lord Cochrane en Grèce ; on croit que la gazette de ce soir con
tiendra un ordre pour empêcher l’exportation d’armes et de mu
nitions de guerre pour l’usage des Grecs.

PAYS-BAS.
Bruxelles, le 5 octobre. — Par arrêté du 1 octobre, le roi a 

nommé membres de la première chambre des états-généraux , 
M. le baron P. de Goër , de Liège ; M. le baron J. F. W. Van 
Spaen tot Biljoen (Gueldre) ; M. de Vinck de Wesel (Anvers) , ci- 
devant membres de la deuxième chambre des états-généraux , et 
M. J. P. Vau Wicke .mort Cromnielin (Hollande), conseiller-d’état 
en service extraordinaire.

Par un autre arrêté de la même date, S. M. a nommé chevalier 
du Lion Belgique, M. le chanoine F. J. J. Buydehs , archi- 
prètre et curé de première classe de l’église catholique romaine 
à Namur.

— S. Exc. le ministre de la justice est parti ce matin pour La 
Haye.

Liège , le 6 Octobre.
— Le ministre de l’intérieur vient de demander aux autorités 

les renseigneifiens suivans sur les fondations qui pourraient exis
ter dans leur ressort en faveur de l’instruction primaire : i° le nom 
du fondateur ou donateur; 2° le revenu donné pour l’entretien 
delà fondation ; 3° le revenu perceptible actuellement ; 4° la na
ture de l’enseignement prescrit par l’acte de fondation ; 5° les 
individus en faveur de qui la fondation a été établie ; 6° les obli
gations , s’il eu est, attachées à la jouissance de cette faveur ; 
7° Les personnes désignées dans l’acte de fondation pour la 
faire exécuter ; 8° la destination actuelle des revenus ; g0 en
fin par qui ces revenus «ont maintenant administrés. Il paraît 
que les réponses doivent être adressées aux gouverneurs avant le 
20 de ce mois.

— On .mande de La Haye, le le 20 septembre : Hier M. van 
Blaretum , procureur dn roi, accompagne d’uu détachement delà 
maréchaussée , s’est rendu au petit séminaire de St. Michel-Ger- 
tel , pour le faire fermer et y mettre les scellés.

— On écrit de Presbourg , le 26 septembre.
Le couronnement de S. M. l’impératrice d’Autriche en qualité 

de reine de Hongrie , a eu lieu hier comformément au programu 9 
qn’on avait publié en latin quelques jours auparavant.

récit un accomplissement et se présenteront avec leur» coméquencsi iB 4 
médiate» et irrésistibles ; c’est au moment où la Grèce aura pris place dan' 
l’Europe sans le secours des cabinels; où l’Amérique du sud joignant 1 
poids de ses états nouveaux à celui des Etats-Unis déjà si puissans 
nous présentera tout un monde républicain en présence du vieux tnnnd»! 
c’est au jour où il aura fallu compter enfin avec tous nosenrasemens fin.»’

La Quotidienne , qui gémissait naguères de la décrépitude du 
royalisme français, continue aujourd’hui, selon sa brillante ex
pression à tater le pouls de la France. C'est un triste rôle , 
Parias du royalisme , dit-elle ; nous nous abandonnerions vo
lontiers , si nous ne songions aux autres , à la douce folie de cet 
épicurien chantant sagement peut-être :

Quand j’nai pas l’sou , je chant’ponr netr’pas triste,
Quand j’ai d’I’argent, je chant’parc’que j’suisgai.

Elle continue donc , par pur patriotisme, à s’occuper de Is 
santé de son pauvre malade. Comme de raison ce qn’elle trou
ve de plus funeste , dans 1 état de la France, c’est le peu do 
force que ses autres médecins ne lui ont pas encore enlevé ; ce 
qu’elle blâme dans le ministère , c’est le peu de bien qu’il a fait 
pour l’industrie et le commerce. Voici toutefois un passage qui 
paraîtra surprenant dans un pareil journal et qui semble prou
ver la vérité de ce qu’il disait ; que le libéralisme est contagieux 
et qu'il enlace la société tout entière , il s’agit de la septen- 
nalité :

« Si le ministère anglais fort d’un grand assentiment populaire, chargé 
delà gloire d’une administration aimée audedana .respectée audehors , a 
jreculé cette année devant l’idée d’un renouvellement parlementaire fait 
en face de l’état palpitant de t’Europe;si M. Canning a cru deveir ajour
ner un» crise électorale dans un pays dressé pour ainsi dira à ces émotions , 
que ne devons-nous pas reduuter , nous autres , qui , comme les anglais , 
avons une épreuve septennale à subir, sans aucune des institutions qui 
rendent, chez nos voisins , la septennalité supportable ? Quand cette crise 
vi ndra nous aurprendre, ce» nuages qui ne font qu’apparaitre à l’hori- 
*«n politique se seront déchirés ; les éyénemen» qui >e préparent auront

1 jour où il aura tallu compter euua avec tous nosengagemens finirai 
ciers , où le mécontentement public grondant sourdement depuis quelques 
aimées , trouvera enfin une issue légitime , qu’il faudra nousjetter dans 
1« champ ouvert des passions et des partis.......«

Ne croirait-on pas entendre M. Guizot parlant des grandes né
cessités sociales !.... En vérité , la Quotidienne a raison ; puis
qu’elle s’y laisse prendre elle-même, il faut que le libéralisme soit 
bien contagieux.

Voici maintenant un extrait du Drapeau blanc qui vaut pres
que les doléances de la Quotidienne, c’est une lettre de M. le comte 
de Montlosier :

» Messieurs , que désirions-nous , il y a vingt-ans , vous'et moi ? 1» légi
timée!.... Nous l’avons. Dans le cours de divers ministères libéraux, qus 
désirions-nous encore... ? Un ministère complètement royaliste!.... Nom 
l’avons. Avec les armées de l’Europe honorablement éconduites , la boni» 
des cent jours effacée , tons les désordres réparés , nous avons la révelu, 
tion comprimée, les conspirations étouflées, les factions contenues ; et ce- 
pendant, triomplians partout au-dedans etau-dehors, vous voyez où nous 
sommes. Serait-il arrivé que par la victoire nous n’eussions recueilli qu» 
les fruits de la défaite ? Serait-il vrai que tous les maux que nous prépa
raient les vaincus , nous fussent apportés aujourd’hui par les vainqueurs? 
Au début des deux restaurations, nous avions pour nous défendre contr« 
les désordres, les phalanges royalistes et religieuses. Aujourd’hui si le dé
sordre sort de ces phalanges mêmes, que nous restera-t-il ? Une pensée 
encore plus Joulourense : c’est que dans ces phalanges les écarts émanent, 
non de leurs parties médiocres ou obscures , mais au contraire de ce qu’el
les ont de plus éclatant. Le mal du corps social ne se trouve plus coinmi 
autrefois dans ses parties ignobles , mais au contraire dans ce qu’il y a dt 
plus élevé. Faut-il le dire ?.... L’erreur se défend avec l’autorité de la vertu; 
et c’est dans les rangs mêmes de la fidélité qu’on craint de trouver du pen
chant à la révolte. »

Cela vaut bien la décrépitude du royalisme, dent gémit la Quoti
dienne. Au surplus il est établi dans cette lettre de M. de Mont- 
losier que le ministère français n’a plus la liberté de ses motive. 
mens ; qu’il réunit contre lui tous les partis qui siègent dans 11 
chambre des députés ; qu’il ne peut s’en attacher ni en combat
tre aucun, et que tous les projets de loi seront nécessairement 
répoussés à la prochaine session ; qu’il ne lui reste donc plus d’as
tre ressource que de se retirer des affaires, ou dedissoudre la cham
bre ; mais comme en se retirant les ministres jetteraient, dit-il, 
la société dans la confusion , il est clair que c’est la dissolu
tion de la chambre que demaudeut M. de Montlosier et le Dra
peau blanc. y^jHn

Cour d’assise».— Vol. Affaire des S*8 Savonet,
L'ouverture de U ses»ion de la cour d’assise» de Liège a eu lieu le 

du courant. Les affaire» qui ont été traitées jusqu’aujourd’hui n'ontpMjy 
fert assez d’intérêt pour nous engager à eu entretenir nos lecteurs, luh /» 
la eouv a condamné le nommé Adrien - Joseph Pirou , ouvrier te 
à Liège , comme coupable de vol d’effets d’habillement , à cinq 
elusion, avec exemption du carcan. Mardi , elle a condamné à la ®eD3| 
peine Jean-Marc Petit-Jean, cultivateur à Lierneux , convaincu de b m 
res graves. Mercredi , Elisabeth Blume, de Wandre, déclarée coupabe
différens vóls, a été condamnée à huit ans de réclusion et au carcan. Auj°^
d’hui la cour s’occupe d’une accusation de blessures graves à cha^^ 
Jean Scheen , cultivateur à Blistain. Cette affaire ne. semble pas devoir 
terminée en une séance. Immédiatement après on jugera une tenta11’"’ 
viol sur une fille âgée de onze ans dont Jean Soulet, âgé de 23 ab*! 
mestique à Jauche , canton de Jodoigne , est accusé. f ^

Lundi, dix du courant, la cour commencera l’instruction d'un®* *
qui , par scs détails, et suiteut par l’importance de la peine qui meDac 
accusés, nous parait mériter une mention particulière.

Les individus qu’elle concerne sont : ....» ^
i» Dieudonné Savonet, âgé de 60 ans , tisserand , né et doniiv11 

Houtain-PÉvêque , canton de Landen , arrondissement de Warernnit- 
Jean-Hubert Savonet, dit Lambert Sa vonet, sonfil*»^gé f

cinq an» , mêmes profession et domicile ; . - ^
Tous deux accusés d’avoir , dans la nuit du au i5 avril derniert 

la maison liabi'.ée par les époux Odeurs à Houtaio-l’Êvêqiie, decoü
*................ * ' ’•'Ti faire o^dcité , l’un d’eux étant armé d’un couteau , et ayant menacé d’en ï*y- '{| 

•oustrait frauduleusement,» l’aide d’effraction extérieure et i,,ler,e ^ 
d'escalade, un coffre renfermant trente-une pièce» de dix fl(,c‘nS JS l, f 
Bas, cent trente quatre pièces de cinq francs, dix aunes de toil® a 
du chanvre filé et autres objets. la

Ce crime, aux termes de l’article 381 du code-pénal, entrain® 
de mort.

Voici le» principaux faits rapportés dans l’acte d’accuialion:. x\ei\\M 
La nuit du quatorze au quinze avril dernier , Renier Odeurs »

'«nn» rtr.lnffitnnip« a» A ~ — A_ t»______ „«. .— «nniic» fltîCC û® , .!»presque octogénaire , et Marie-Agnès Dumont , son épouse ,ageC ü .
te-dix an» , étaient an lit lorsque , vers minuit . ils entenàiren 

__ »__J , ’ , ; ’ .............. .. ' l’un aval' il*v-v«..«.,» „u nt 1 luraque , vers mmuii .ua F*'™ :»
•t virent entrer dans leur chambre trois individus , dont l’un a« 
main un couteau.

Tandis qu. celui-ci »’étant avancé près du lit des époux 0ieat’’„ iK 
I. bras levé au-dessus d’eux , comme pour les menacer de le» P 
son eouteau , ses deux complices »e mirent en devoir denler,r is, »ffit* 
placé à proximité du lit , renfermant de l’argent, des papier* “ 
d’habillement.

Deux filles de Renier Odeurs couchaient dans une chambre; ,« 
Ayant entendu du bruit, elle, sautèrent du lit et observe« » f() 

porte de leur chambre, restée entr’ouverte, toute, les dernarc» ,
individus , mais elles n’osèrent ni s’approcher ni crier au secouai ,------  » . ----- u vacieiii ru s approener m pei«
que celui qui tenait le couteau levé n’attentât aux jours de le» r 
de leur mere. ,jjtr (ii<

Les époux Odeurs furent contraints, par le même motif, ^ 31 
■vffr. sans mot dir#» I«—cr . , « • i__ i:# ..'è Ulever, sans mot dire, le coffre placé aupiès de leurlit.
P»m»r (InAtira ! * r . ..flRenier Odeurs, son épôu«*'e7s«'"deux" fill«' g

tueur du feu qui était danViê fôveT, riTreconnurent
premier abord parmi ces (rois brigands, les accusés
pere , et Üean-Hunert Savonet, fils; que c’était ce dernier <1 ,ae 
proche du lit, arme d’un couteau et que Savonet , le Pere’/étr« »»31 
troisième individu a transporter le coffre , individu ,<«»$££ p
tre fils Savonet nommé Antoine , mais dont la reconnaît 
iumaamment établie, àfi,da

Pour s'introduire dans l’habitation des époux 0dm*,V* 
d’un instrument tranchant, ont pratiqué dan. «ne paroi 4« b- 1



jarlie d« ceita habitation , (oui à côté d'une fenêtre, une onvertiji-*.», tiflB, 
«nie pour y Passer le l>ras' Par ce moyen, ils parvinrent à ouvrir U ten être 
en faisant glisser un verrou qui la fermait intérieurement. De là forge il leur 
fut facile de passer dans la maison etensuite dans la chambre des époux 
Odeurs, n’ayant trouvé aucune porte fermée à clef.

La paroi d» la forge étant composée de baguettes entrelacées et recouvertes 
d’argile, on a remarqué qne pour former le trou, on avait coupé ce» ba
guettes à l’aide d’un instrument tranchant.

Aussitôt qne les voleurs se furent retirés , l’épouse Odeurs jeta l’alarme 
dans le voisinage et en 'oya à leur poursuite |sans qu’on ait pu les atteindre.

L’épouse Odeurs avait éveillé tousses voisins, qui, aux premiers cris 
étaient accourus sur lecliemin public; mais ce fut en vain qu’elle appela les 
accusés, ses voisins immédiats. La femme de Hubert Savonet ne voulut pas 
même onvrir sa porte, et lorsque 1 épouse Odeurs se présenta au domicile de 
Dieudonné Savonet, la fille de ce dernier la conduisit dans la chambre de 
son père où elles reconnurent qu’il était absent.

Après la retraite des voleurs, un couteau abandonné par eux fut retrouvé 
dans le vestibule delà maison des plaignons.

Ce couteau, déposé comme pièce de conviction , a été parfaitement re
connu par les filles Odeurs et Anne-Marie Thibeau , l’un des témoins 
comme appartenant à Hubert Savonet.

Le coffre volé chez Odeurs fut retrouvé lelendemain sur la campagne entre 
Britain et Wamont. Ouvert à l’aide d’une barre de fer , on n’y avait laissé 
que le* vêlerawiset des papiers.

Pour arrivera lachambre des époux Odeurs , on a dû traverser la cham
bre à coucher du fils Odeurs , absent pour cette nuit seulement, cir
constance, ajoute l’acte d’accusation , qui ne pouvait être connue que des 
proche* voisins. ^

Lun des voisins , qui »’était mis sur la trace des brigands, rentrant 
vers deuc heures du matin à Hautain , et passant devant la cour de 
Dieudonné Savonet , y vit celui-ci à moitié déshabillé qui lui dit : 
Tout à fait est parti ; vous ne retrouverez plus rien.

Il paraît que dans la nuit du vol, vers trois heures du matin , l’épouse 
Odeur« et ses deux filles surveillant de chez elles la maison des accusés , vi
rent Hubert Savonet traverser sa prairie et rentrer par une fenêtre’qui 
dunne sur son jardin. ■

Des le i5 avril, I’échevin procéda à des visites domiciliaires chez lea ac
cuses eg ne découvrit rien ; mais lorsqu’il sortait de chez Dieudonné Sa
ving, quelqu’un dit à un témoin que peu de tems auparavant on avait 
vu, a trou reprises, Hubert Savonet entrei chez son père furtivement 
pour ne pas etre vu. L’échevin fit aussi une visite au domicile de Cathe
rine Uucliene avec laquelle Dieudonné Savonet vit îen concubinage. Trois 
ois il demanda a cette fille si pendant la nuit précédente cet accusé était allé 

frai» fois elle répondit négativement. Ce ne fut qu’à une 
qua neme interpellation qu’elle convint qu’il y était allé un moment, 

es en outre établi , dit lacté d accusation , par les pièces de la procé
da, le, accusés sont également connus pour des voleurs de profes- 

et dei hommes très dangereux ; qu’ils ont même commis différons
, 'r,r f,U‘ *n élaient v!climes a!enl ose s'en Plaindre avant 

, ;IOn ! que Dieudonné Savonet et «on fils Jean-Hubert ont été
Henier?nTdU'1Stnbunal d® HuJ » P°>ir vo1 de houblon apartenant à 
damn; • ’ ®‘l|,,e 18 P're Savonet ayant «lé acquitté , le fils a été con-
wume a une annee d’emprisonnement.
îoiid'nn!"1” lnte,T03atoll'es devant le juge d’instruction les accusés ont ré-

nrét'Tf 'T* n,.e d’8tre a,lte"r 0,1 complice du vol qui lui est imputé. Il 
W«Ælî'*r?? ',,f a ‘ * aV.nl dernier, il a été loger chez sa femme 
«I;®, 6 t**hene qu il s’agit ) qui demeure dans une maison sépa
rait, Will",T ',leure et demie du matin, sa femme ayant entendu du 
toaisonde.e'e Parce flu elle l’en priait , et qu’il s’était rendu à ta 

Jean-flu- T"1* pour connai,re la cause de ce bruit, 
avril, U “™rlSavonet me également. Il prétend que la nuit du «4 au i5 
»«nain,il ' pa'ntsorti rie son lit ; que, quoiqu’on ait été fr 
femme Oden' ' ne 5 est Polnt levé parce qu’il ne voulait pas a 
neimni. celle-ci l’as '

Ltci““rvold‘i Doublon.

|.i • , o g v. va ses as S-S s b u i. 1 «f JJ | J
Ters minuii -p:>'nt,50rl1 de scm 1,1 ; que, quoiqu’on ait été frapper à sa porte 

leurs ne ues: ■t’nl>nt lev8 P.arce qn il ne voulail pas avoir à faire à la 
• celle-ci l’ayant fait condamner à une année d’emprison-

^e coule ., oubl°n.
Hu'ilneluide rtlnv*ct‘on » 'u' ayant été représenté , il soutient 

a jamais appartenu.

NOUVELLES littéraires et des arts.

’•"f «t d'inff 1 Nwecuado , tel est le titre d’une pièce de vers pleine de 
•»leur, Conn '°"aÎ!on que vient de faire paraître à Paris , M. Halevy, jeune 
tnfrigtneut n • ,a par plusieurs productions recommandables. En voici 

Hui suffira pour faire juger du mérite de cette pièce.
Quel est ce chef sanglant couché sur la poussière? 
meurt : le-plomb fatal a déchiré ses flancs, 
est Bessière , un soldat. Transfuge de nos rangs , 

rouva des honneurs sous une autre bannière, 
meurt; déjà le peuple , à sa voix agité , 

roublait dans Ildephonse un prince épouvanté.... 
e ce fier plébéien qu’espère donc l’audace ?

Que cherche son épée ? Est-ce un roi qu’il menace ?
■t-il frappé les airs du cri da liberté ?
Non, i| «ait que l’Espagne aime son esclavage.

Que lui font, après tout, de vulgaires douleurs ?
«•t de ion roi qu’il veut alléger le servage ! 
e*> ue son roi captif qu’il veut sécher les pleurs ! 

j. “J1,Pareil dévoiement châtiant l’ineolence,
•r mand d'unetombea payé son flatteur ; 

a cr°'x de saint Charle ,auguste récompense ,
^ Brille au coup de l'exécuteur.

flue moi, Besiière , honoreront ta cendre ;
Jam a'“n,ron* de pleurs l’esclave qui n’est plu« ;
Va ,aiSPaur *•* pareils mon œil n’en sut répandre.

* Plaindre à ces rois que tu veux absolus !
Au captif de Boa je garderai mes larmes.

R ce o'"1* stddal > blanchi sous les armes ,
Nos gu al'lt V-'n®* *n'’ P°Ur rEsPaSne et son r01'
C’éta^erriersà aes coups rendaient un noble hommage : 
®rilla;i'-n-î10mrae simple , un cœur droit ; son courage 

inébranlable aussi bien que sa foi.
Deareux don Jnan , j’irai baiser la pierre 

Sida 'tC°UVre *««n corps déchiré; dH
Si déiM°'ïlS ton cadavreobiient un peu de terre 
L( tria e'"autour ne l’a point dévoré !
1,aîlrePsH e Be*i>ière exigeait ton supplice.
®°n Ju es naI*°ns , voila votre justice !
Puis dor* en paix dans la nuit des tombeaux! 

a ms guérillas f compagnons de victoire,

A cetle populace, opprobre de l’hisipire,
N’ont point de leur vieux clief disputé les lambeaux 
Ceux que tu combattis vengeront ta mémoire ;
Ils ont de nobles cœurs pour honorer ta gloire ,
Et des vers immortels pour flétrir tes bourreaux !

MODES PARISIENNES.
Les derniers beaux jours ont faire reparaître les chapeaux de bois blanc 

des rubans de gazeà feuilles de satin et une branche de myrihe en fleur ’ 
forment la garniture de plusieurs. *

Les chapeaux de satin les plus nouveaux ont des rosettes de ruban de satin
de deux couleurs très tranchantes.

Quelques elegantes ont fait faire des amazones de chasse en piqué blanc à 
petites raies lilas.

La redingotte à la mode est de drap brun roussâtre, avec collet pareil 
pondes de collet et de revers très-aiguës, manches larges depuis le haut 
del épaulé jusqu’au coude, et très-étroites du poignet, taille un peu 
haute et basques juponnées. Deux rangs de boutons ferment cette ia- 
dingolte.

En stanhope ^ le bon genre , ponr un élégant , est d’ètre assis «tir un 
grand manteau a carreaux écossais, doublé de rouge , dont les trois col
lets retombent sur le dossier de la voiture. Un pantalon blanc , de satin da 
coton ou de pique, fait ressortir la doublure du manteau.

TEMPÉRATURE DU 6 OCTOSHË.
A 9 h’du mat>-*4 1/3 au-dessus O; à4 h. ap.-midi, iGd. au-dessus.

COMMERCE.

Suite des documens officiels relatifs au commerce des nouveaux 
états de VAmérique. (V. n°238.)

BUENOS-AYRES.
Renseignemens sommaires sur l'état commercial du pay s.

Tous les actes de l’autorité locale annoncent au surplus l’intention 
d entretenir avec toutes les nations de l’Europe des relations également 
amicales ; elles participent toutes , sur le pied d’une parfaite égalité aux 
preiogatives comme aux charges du commerce étranger.

lout se réunit donc pour appeler vers cette contrée l’attention des spé- 
culateurs européens. rc

Mais, cependant il ne faudrait pas se faire one idée exagérée de sa
at"iî ftuTr u" aCtU-e|lle en Produl,s manufacturés; et il semble d'abord 
quil faudrait procéder avec une certaine réserve quant au nombre et a 
i importance des chargemeus. ^ ■ et a

Quelques personnes ont pensé , d'un autre côté, que les voyages à Bné- 
nos Ayres devraient etre mJépendans de ceux que l’on entreprend à la 
cote sud-ouest , attendu que toute la rivière de Rio la Plata est sujette 
a des flux continuels et a des coups de vent qui rendent la navigation 
dangereuse ou,du moins fort lente, tant pour l’aller que pour le rflom 

A“»»*»“»«* je* saisons ne sont pas également favorables pour les expédi
tions a Montevideo , et c est pendant l'été que les retours offrent le plus d’a
vantages, attendu que c est l’époque à laquelle les grands approvisionnement 
de peaux brutes arrivent de 1 interieur des terres.

Informations sur le choix des cargaisons.
Les articles que la France peut envoyer avec avantage dans les diverses 

provinces du Brésil, sont ■ les mode, ,1a bijouterie, le,3 meubles précieux
ticle.h de* détail “ S0U IerS ’ S°ien'5 SUrt°l,t’ et une fou1« da petits a,-'

Nous poumon» nous emparer de l’approvisionnement des vins au Brésil- 
car .1 est prouve que les vins de Provence et du Languedoc peuvent aisé- 
ment passer pour des vins d’Oporto , au moyen d’une légère‘préparation 
et de la precaution qu on aurait de les transporter dans des pipes de 
forme portugaise; mais en commençant il faudrait se contenter de lê^eii 
benefices. D

Les savons de Marseille obtiendraient la préférence au Brésil sur les sa
vons anglais, si l’on pouvait en abaisser le prix.

La morue serait un article d'une grande importance sons le rapport de 
la navigation à laquelle elle donne lieu. Importée au Brésil depuis oc
tobre jusqu’en mai, elle se vend au prix moyen de 5o fr. les i lù livre, 
poids de marc (i). 4

Nous n’avons pas encore de rivaux pour les modes ; mais si l'on con- 
pTrdu * nenvoJev que des rcbuts de magasin , cet avantage sera bientôt

Les objets de France qui conviennent partienlièrement an Para sont • 
des draps , des soteries , des rouenneries , dont le besoin se fait souvent 
sentir , les navires français ne faisant pas daus cette province de fréquentes 
apparitions On y prendrait en échange du cacao , du café, des cotons de
la salsepareille ; ces articles offrent des bénéfices certains *
eWrre"“! i*Çw‘ d“ ff,Iar,t‘lé* remarquables dévoilés fabriquées en An- 

France pour.au. par cet article, lutter avantageusement 
avec ce dernier pays. Mais il faudrait que pour cette branche , comme beau- 
coup d autres, on adoptai on France le mode de fabrication imaginé par 
les Anglais pour fournir aux besoins des masses delà population C’est nar 
la légèreté des t.ssns de leurs indiennes qu'ils peuvent établir leurs mar 
chand.ses a un pr.x très modique; ils reconnaissent néanmoins là^suu^ô- 
nt« de nos indiennes et toiles de bonne Qualité rar île f 1 ^ „timbre de nos manufactures. Bien plus X maison J . • fab"T'e"t?au 
Maragnan a frété un batiment au & „’Sût naf Wate ^ ^ 
cargaison d’objets de nos manufactures dans un moment n,/l ïe",r “ne 
sont encombrés de marchandises anglaises. ' u leurs magasins

Un nouveau genre de papier, nommé aimmasse , a parfaitement réussi 
dans la consommation. * «uanoiueui réussi

P u il t terminer enfin par cette obsprvoiîmi / » i .

platt et où les” femmes metten du t ™ PaJS °" ‘e
d’objets de toilette. P conserver une immense quantité

Par arrêté du a septembre dernier, le sieur G G Kor,«;. , „u, ,,
riaa,ion d’établir à Louvain une fabriqua d’add, m^Trh loue er .f 
-ude , „c., etc. Le 6 du même moi, , il a été
*x0emrp,’toP„OUd8drofite.r,Cïtl0n d” °bielS mSnti0"né*’ du*8‘ -rin avec 

Dana cet établissement, noi verriers pourront se procurer les article« i„

îansïïteL“"u “■» • ’°'a* MmÊ %
Leconsulat de France a fait publier , à Amsterdam , ce qui suit : 

quM * c0r,*ulat-genéral a l’honneur de prévenir le commerce de cette ville 
«Jè S iiTr' de -son gouvernement des exemplaires de l’ordon- 

urofit J. ‘ relative a la mise en regie intéressée pour qq ans
ment de 1 ’ d?’ Sal'neS d& l eSt el de la mine de sel 8emnle d„ départs.
Uon sera d e.urlil® , ainsique du cahier des charges , desquels conmutnica- 
, j i I3l onn«een la chancellerie de ce cousulat-général, tous les jours d»

C1) Avis aux pécheurs bulges,



BOURSE d’ANVERS , du 5 octobre.
Errrrs BO»r.ic.s. — En général, les affaires ont été nulles : Ils ont été plu» 

offert» que hier : les certificats de Naples falconet à 81 7/8 ; d" à Londres! 
85 5/8 ; les Métalliques d’Autriche a 95 3/4 S les lots de Rotschild du ter. 
emprunt à fl. 181 , et ceux du ame. emprunt à fl. 398.

Changes. —L’Amsterdam court a été offert à 1/8 p. 0/0 de perte ; 
le Londres n’a pas éprouvé de variations ; le Paris court a été recher
ché à 47 1/4 , «I à trois mois à 47 ; 1» Francfort court a été demandé 
à 36 1/2, les six semaines à 36 t/4, et le papier à trois mois s’est placé 
a 36.

Marchandises. — Il s’est vendu environ 1,700 balles poivre léger à 3i 
1/4 c. , en entrepôt, et 33,000 1. de Nicaraga d» fl. 7 à il. x4 3/4 1 suivant 
le poids des bûches.

bourse d’amsterdam. — Du 4 octobre.
Dette aot. 58 r/4 3/4 3/i6. Différée, 1 1/8 i 3/i6 i 5/32. Bill, d» 

chance , 23 1/2 24 23 3/4- Synd. d’amort. , 99 3/4 100 i/4 i°o. 
Rentes remb. , 88 i/4 1/2 3/8. Lots d° 70 72tAct. soc. comm. 100 1/4 
roi 100 3/4-

Marché d'Amsterdam, du 3o septembre.
Froment.—Le bon roux pâle de Pologne, du poids de 129 1. ; s’est vendu 

f. 225 , dito de i3o 1., en moindre qualité , f. 220; dito beau roux , 
de 126 I., f. 2i5 ; celui de Demminer, de 129 1. , f. 180 ; celui du Band- 
holm , de i3o 1. , f. 172 ; celui d’Anclam , de 127 1., f. 17050! celui du 
Holstein , de ia5 , f. i5o.

Seigle.—Quelques petites parties sur navire ont été offertes aux der
niers prix ; celui de Drenthe ,de 120a 122 1., a été enlevé de f. 108 à 112. 
Il ne s’est rien traité en qualités de Prusse ; on tient f. ni pour celui de 
118 1. sur grenier, on en a offert f. 110 , ainsi que f. ii5 pour celui de 
120 I. sur navire.

Orge. —Rare et par suite tenue ferme ; la nouvelle d’été de la Frise d» 102 
à 104 I. , s’est faite de f. 102 à 104.

Avoine. — Il 11’y en avait pas au marché : le prix de f. 65 auquel 
celle a fourrage , de 70 1., a été vendue mercredi dernier, aurait pu en
core se réaliser, tandis que celle de 74 à 75 1. n’est a obtenir endessous 
de f. 70. La bonne vieille fine se tient a f. 85 : il y a eu des offres de 
f.j 80 a 82.

Blé sarrasin. — Tenu en hausse , mais sans affaires.
Huile de navette. — Voici le cours : livrable de suite , de f. 34 a 

34 1/2 ; pour mai 1826 , de f. 37 3/4 a 38 ; pour octobre , de f. 34 a 
34 1/4i pour novembre, de f. 04 3/4 a 35 ; et pour décembre, def. 35 
1/4 a 35 1/2.

"théâtre ' de" LIÈGE

ANNONCES ET A VIS DIVERS.
---- ■■ l-Tg eqgw

On demandé tin ouvrier imprimeur , qui puisse aller à la 
casse et à la presse. S’adresser au n° 23 , sur le Marche'.

A vendre chez Duvivieu, rue Velbruck, une superbe birouge 
de rencontre , de même qu’un forte piano à 6 octaves etquatre 
pe'dales.

AVIS AUX AMATEURS DE CHEVAUX.
Je viens d’arriver ici avec un grand nombre de beaux che

vaux, de selle , de cabrioletet de voiture, race de Meklenbourg. 
Je suis loge à l’Hôtel de la Pommelette , rue Souverain-Pont, 
où je resterai quelques jours.

Messieurs les amateurs sont invite's à venir les voir.
G. Hilgers. •

A VENDRE.
Une belle maison de commerce , propre à y établir toute fa* 

brique quelconque, située rue St. Severin, n. y ri. L’acque
reur pourra, s’il le désire , laisser uue partie de la valeur en 
rente. S’adresser à M. Boulanger, notaire, à Liège , ou au
dit, n° 712.

Appartemens et chambres garnies à louer , Marche'-Neuf, 
n°. 728.

A louer dès-a-présent la maison n. 24, sur le grand Marché, 
S’adresser rue Feronstrée , n. 584«

Tart, derrière l’Hôlel-de-Ville , a reçu des huîtres an
glaises très-fraîcbes et fromage de Gruyère nouveau.

A vendre au n. 668, rue Fe'ronstre'e , des crins de chevaux, 
neufs , frise's , très-bonue qualité', au prix fixe de 72 cents la 
demi liv. , par partie , pas au-dés.sous de i5 liv.

Le directeur du spectacle à Mesdames et Messieurs amateurs.
Mesdames et Messieurs ,

La bienveillance avec laquelle vous avez daigné m’accueillir me fait espé
rer que vous voudrez bien agréer le mode d’abonnement que j’ai l’honneur 
de vous soumettre pour les cinq mois de spectacle comme d'usage et qui 
commenceront le i5 octobre 1825 pour finir le i5 mars 1826. C’est en vos 
bontés et sur cet abonnement que je fonde mon espoir , pour couvrir les frais 
extraordinaires que je me suis vu forcé de faire , en formant une troupe à 
une époque un peu avancée; mais votre indulgence pour mes acteurs et pour 
moi , le prix que nous attachons à la continuation de cette bienveillance pré
cieuse , nous feront doubler de zèle et d’activité pour varier vos plaisirs et 
nous rendre dignes de vos suffrages.

Il ne sera rien changé aux prix établis par mon prédécesseur, seulement 
d’après le désir de tous les amateurs et l’assentiment de l’autorité , les bil
lets au nombre de quatorze pour chaque mois d’abonnement , comme du
sage , seront numérotés et ne pourront avoir cours qu’à la représenlation et 
au mois fixe. Ceux des mardis et jeudis pourront servir , dans leur se
maine fixe, pour l’un de ces deux jours indictinctement, mais dans au
cune circonstance les billets desemainene pourrout être valables pour les di
manches et fêtes.

Le prix des abonnemens est toujours 
Premières loges et baignoires par personne et pour 5 mois. . . . isô fr. 
Parquet et galeries pai personne et pour les 5 mois........................100 id.
Puissent mes efforts et ma soumission à vos désirs me mériter toute vo

tre protection.
Dan» ce» sentimenset avec le plus profond respect

J’ai l’honneur d’être , 
Mesdames et Messieurs ,

Le plus humble et obéissant serviteur , D. S1. Victor

VILLE DE LIÈGE.
Le* bourgmestre et éclievins informent qu’il sera procède" publiquement 

a lasalle de leurs séances à l’hôtel de ville, mardi 11 octobre courant, 
à onze heures du matin, à l'adjudication au rabais de la reparation, 
d’une partie du rempart ou mur d’eau près du moulin de» enfans Paque 
en Bêche.

Pour être admis a faire des rabais il faut avoir déposé une soumis
sion la veille de l’adjudication et pour qu’elle soit admise elle doit être 
rédigée sur papier timbré , indiquer le montant de la soumission en 
florins des Pays-Bas et désigner la caution exigée par le cahier des char
ges que l’on peut voir tous les jours au secrétariat de la régence depuis 
9 heures du matin jusqu’à midi.

À l’Hôtel de-Ville , le 5 octobre 1825.
Par la Régence ,

Le bourgmestre , Chevalier de Mélottb d’Envoz.
Le secrétaire Solkure.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du 5 octobre. 
Naissances : 7 garçons , 2 filles*
Mariages 6 , savoir : Entre

Mathieu-Hubert Delarge , houilleur, faub. St. Léonard , et Henriette- 
Joseph Herman , journalière , même faubourg.

Nicolas-Joseph Dembiermont, journalier, rue Petite-Nassarue. et Anne- 
Catherine Lebourguignon , journalière , même rue.

Jean-Dieudonné Babe, tisserand, rue Terre-en-Bêche , et Marie-Joseph 
Pcmet , cultivatrice , rue Neuville.

Mathieu Lejeune, cultivateur, rue Hocheporte, et Anne-Marie-Alexan
drine Wery , cultivatrice, rue Pierreuse.

Jean-Louis Doyen, ouv. teinturier , faub. Ste. Marguerite, et Marie De- 
joie , blanchisseuse, même domicile.

Jean-Jacques Deruyts, musicien, faubourg Saint Gilles , et Marie- 
Thérèse Humblet, sans profession, rue de la Casquette, veuve de Jean- 
François-Joseph Coirbay.

Décès : 1 garçon 2 filles , 1 homme ; savoir,
Jean Debœur , âge de 78 ans, cultivateur, quai d’Avroy , époux d’Anne- 

Maria Perée.

A Liège ) de Vvnvrimem de H. Lignac., éditeur du journal

A louer deux quartiers garnis ou non, au n. 761, faubourg 
Hocheporte , et la jouissance d’un grand jardin.

Mardi prochain , 11 octobre 1825, à deux heures de relevee, 
M. de Loncin vendra publiquement, à l’octroi municipal, pis* 
Saint Barthélemi , huit pièces de vin du pays. Le tout argent 
comptant.

(56g) A vendre de gré à gré 873 perches 3c) aunes de terre 
arable en 18 pièces , et 177 perches 22 aunes de pres et/7™' 
ries en cinq pièces, sises dans les communes d’Ou 
canton de Glons , ponren jouir au i5 mars prochain , ûeleu 
par Louis Jobé , locataire ; elles sont libres de charges,et 1 acque 
leur , s’il le désire , aura des facilités pour le paiement. La vefl 
se fera eu dé tail , une pièce à la fois. ^

S’adresser à M* Collin , avoué , rue Grande-Tour , il« < 
Liège , ou à M. de Potesta , propriétaire d’icelles, au châles®
\\ aleffe-St.-Pierre.

1 rente
(568) VENTE DE MEUBLES ET EFFETS.

Mercredi douze octobre, deux heures de relevée , 011' 
publiquement , en la maison mortuaire de Valentin de Jay®3 j 
vivant distillateur , rue Porte-aux-Oies , h Liège , les meun ^ 
effets dépendant de sa succession , consistant en literie, 
bles ineublans , diable volant, balance , genièvre, etc. fie 
argent comptant.

J. A. Latour imprimeur du gouvernement et libraire, à ieo
débile :

Emploi du teins, ou moyen facile de doubler la vie , e11 . 
nant meilleur et plus heureux ; ouvrage adoplé par lacon)®1^^ 
provinciale de l’instruction moyenne et inférieure pour |e g, 
tion morale des enfans de dix à quinze ans ; 3vol.in:.«^V); 
litograpbiees et tableaux ; par Fred. Rouveroy : 71 c*3, ( , . Je 
avec feuillets modèles : 74 et». ( 1 fr. 57). — Arithm®11^^, 
Brunt , augmentée du système décimal adopté dans 1« 
des Payj-Bas; par N. Anslyn , traduite du hollandais p»1 ■ ^f 
per ; deuxième partie, iu-12 : 28 1/2 cts. (60 centimes). — ^
général, ou comptes faits pour faire et recevoir des paieU1, . Jj 
monnaies et espèces des Pays-Bas , de Brabant, de Holla» >
Liège , de Luxembourg, de France , d’Allemagne et d’Angte^/,
i gros vol. iu-12 , orné d’empreintes des monnaies de 1__Ris-
des Pays-Bas, de France, etc.: 1 fl. 18 cts. (2 fr. W’ 
toire des dues de Bourgogne , de la maison de Valois ; Par |j-
rante , pair de France ; 20 vol. in-18 , qui paraîtront e» c Jfr,) 
vraisons de 4 vol.; la première est en vente : 1 d. 89 c "jecou1® 
— Les quatre âges de la vie , étrennes à tous les âges; par ‘ i(e> 
de Ségur; 1 vol. in-18, fig. : 71 cts. ' \ fr. 5o. ) — ParlS’ pA«'
et Berlin, on choix historique d’anecdotes sur la France 
gleterre et la Prusse ; 1 vol. in-24 : 35 172 cts. (7^ ce» 
Nouveau dictionnaire de poche de la langue fraiiça« Vol- 
prononciation , composé sur le système orthography0® 0Ou 
taire ; par Catmeau ; y» édition , contenant plus de 
omis dans les dictionnaires les plus estimés ; 1 S1US.X ' soign®e' 
674 Pa8es : 2 a. 36 cts. ( 5 fr.) Idem , en demi reliure
a fl. 88 cts. ( 6 fr. )

MATHIEU LASNSBERCrfi, rue Souverain-Pont


